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DECISION MUNICIPALE N°#6^/2Q22/DM/C/BNA/C1PM
PORTANT ATTRIBUTION DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT N°01/AONOyC-BNA/SP/CIPM/TBEC/2()22
du 22 février 2022: POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSES A L'ECOLE PUBLIQUE DE
BATCHA EN PROCEDURE D'URGENCE A BANA, DrVNS LA COMMUNE DE B,VNA . DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BANA
Vu la Constitution ;
Vu la loi ii°20(l4/0I7 du 22 Juillet 20tM d'orientation de la Décentralisation ;
Vu la loi n''2n(M/018 du 22 Juillet 20i.)4 lixant les règles applicables aiux Commîmes ;
Vu la loin''2009/011 du 10 Juillet 20U9 poitant régime nnancia- descollectivités Territoriales Décentnilisces ;
Vu la loi n®20()9/019 du 15 Décembre 2009 portant fiscalités locale ;
Vu le Décret n''77/9l du 25 Mars 1977 délenniiianl les iiouvoirs de tutelle sur les Communes, syndicats des Communes et établissements
communaux ;

Vu le Décret N" 2021/600 du 15 Octobre 2021 portant nomination de Monsieur LANYUY Hnrry NGWAYI, Administrateur Civil Principal
en qiuiliié de Prêtcl du Département du LLaut-Nkam ;
Vule Décret ii°2018/366 du 20Juin2018portant Codedesmarchés Publics ;
Vu rArrété n" 0()000345/A/MINAT19/DCTD/ du 20 Novembre 2013 constatant rélcction du Maire et des Adjoints au Maire à l'issue du
scmtin municipal du 30 Septembre 2013 dans lacommune de Rana, Déixirtcmcnt du Haut-Nkain, Région del'Ouest ;
Vu rArrôtc n' 0f)0077//V/MlNDDEVHL/SG/DAJ du 13 Mars 2019 conslaUini l'élection de Monsieur SANGA Jean Baptiste en qualité de
Mairede la Commune de Bana, Département duIluiit-Nkam, Région de l'Oiicst;
VuLa Décision n® 00f)00157/CAB/MINMAP du 15 Mars 2019 [wrlont nomination des Présidents des conunissions internes de passation des
marchés auprèsdes Communes et Coiranuncs d'Arrondissement :
Vu La Note de service n® 02()/NSMINMAP/CAB du 29 Mars2019 porUmt désignation des représentants du Ministère des Marchés Publics
au sein descommissions internes de passation des nuirchcs publics auprès descommunes dans la Région de I Ouest ;
Vu la circulaire n® 00()00242/C/MiNFl du 30Décenibre 2n20^xn Uint instructions relatives â rexécuiion des loisde finances et au contrôle de
l'cxéciition dubudget dertlat etdes autres entités publiques pour roxercice 2021 ; '
Vu le Dossier d'appel d'offres national ouvert N®01/AONO/C-BNA/SP/CIPM/TBEC/2()22 du 22 fé> ricr 2022: POUR LES POUR
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSES A L'ECOLE PUBLIQUE DE BATCHA A BANA EN
PROCEDURE D'URGENCE DANS LA COMMUNE DE BANA, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM
Vu le Procès-vcibalde la troisième sessiondu 24 mars 2022 de la commission nucmo de passation dos marchéspublicsde la commune de
Bima avec avis tavorablc ;
Vu la lYoposition d'attribution N® 03 datée du 31 Mars 2022 de la commission tnlenic depassation des marchés publics dela comnume de
Bana ;
Vu la décision N®000]217/D/PR/MTNMAP/ACMP du 14Décembre 2021 portantremise de suspension de M. SANGA Jean Baptiste, Maire
delaÇoimmine deDANA d'intervenir dans l'activité de jxissalion cldesuivi de l'exécution desmaicliés publics.
Considérant les nécessités de services

DECIDE:

Article I" : le contrat du marclié, objet du Dos.sier d'Ai>pel d'OùVes national ouveit N®Ol/.AOiNO/C-BN/V/SP/CIPM/TBEC/2022 ilu 22
février 2022: POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSES A L'ECOLE PUBLIQUE DE
BATCHA EN PROCEDURE D'URGENCE A BANA, DANS LA COMMUNE DE BANA. DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM

Siisvisé est, txnir compter de ladate dosignature de la présente décision atlribuée nu soumissionnaire ci-après :
N® de

lot

N®I

Attributaire

ETS LES

QUATRES
ETOILES PLUS

TEL :

Montant

IITVA

11 069 080

Montant

TTC

13 199 878

Montant TTC en

(FC'FA) en lettre

Treize millions cent quatre-
vingi-dix-ncul'mille huit
cent soixante dix huit

Délai

d'exécution

03 (Iroi-s)
Mois

Observation

0 t imArticle 2 ; La présenlc décision sera eiucgislréc cl publiée partout oùbesoin sera. /-
Ampliations :

- PREFECTURE BFG

- ARMP

- DDMINMAP/HNK

- DDMINEPAT/HNK
- DDMINTI'/MNK

- PCIPM/C B/\NA

- CHRONO/ARCIIIVI-S.
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